
 
Séance extraordinaire du Conseil d’établissement 

Le mercredi 18 février 2026, 18h45 

Lieu : École secondaire Augustin-Norbert-Morin au B-104 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE (5 min) 

2. Prise des présences et constatation du quorum 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour        
4. Lecture et adoption du procès-verbal  

1. Réunion du 28 janvier 2026 
 

5. QUESTIONS DU PUBLIC (5 min) 
 
 

6.  OBJETS À ADOPTER (10 min) 

(Peut modifier en tout et en partie la proposition / décisionnelle 15 min) 

6.1 Régie interne 2025-2026 
 

7. OBJETS À APPROUVER (30 min) 
(Peut donner son accord // ne peut pas modifier sur-le-champ // au besoin revu et soumis à nouveau au CÉ // 
approuve 30 min) 

7.1 Activités éducatives modifiant l’heure d’entrée et/ou sortie des élèves ou se déroulant à 

l’extérieur de l’établissement 

7.2 Voyage à Ottawa 

7.3 Ouverture d’un fond 8 – Football (budget) 

 

8.  OBJETS POUR CONSULTATION 

 

9. DÉPÔT DE DOCUMENTS    

 

10. OBJETS D’INFORMATION (30 min) 

10.1 Mot des représentants des élèves 

10.2 Mot des enseignants 

10.3 Mot du représentant du personnel de soutien 

10.4 Mot de la représentante au comité de parents du CSSL 

10.5 Mot des représentants des parents  

10.6 Mot de la présidence 

10.7 Mot de la direction 

 Suivi du budget 2025-2026 

  



 

 

 

 

ÉCOLE SECONDAIRE AUGUSTIN-NORBERT-MORIN 
258 boulevard de Sainte-Adèle 

Sainte-Adèle (Québec) J8B 0K6 
 Téléphone : 450-240-6220  

 

11.  CORRESPONDANCE 
 
12.  VARIA 

 12.1 Renouvellement des cartes étudiantes 
 12.2 Rémunération des élèves lors de match 

 
 
 

13. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
Date de la prochaine rencontre : 1er avril 2026 
 
__________________________     __________________________ 
Jean-François Fortier    François Moïse 
Président    Direction d’établissement 


